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(54) Procédé et machine a conditionner de poudres dans une bande tubulaire pliée

(57) Machine de conditionnement de poudre ou de
granules chimiques, comportant un dispositif d'alimen-
tation et une unité de conditionnement (2), l'unité de
conditionnement comportant un corps (32) avec une
surface extérieure (34) autour de laquelle une cartouche
(15), formée d'un tube d'emballage replié sur lui-même
dans la direction du tube, est insérée, et un joint (16)

appuyant une partie du tube d'emballage contre une
surface de joint extérieure (35) du corps pour rendre un
fond de sac (37) étanche, le corps comprenant un pas-
sage (43) à son intérieur pour permettre le transfert de
poudre et de granules du dispositif d'alimentation (4) au
fond de sac (37) sans être exposés à l'environnement
extérieur à la machine et au sac.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé et
une machine pour conditionner des produits chimiques
en forme de poudre ou de granules.
[0002] Les machines conventionnelles comportent ty-
piquement un réservoir dans lequel on brasse la poudre
ou les granules, et une vis d'alimentation au fond du ré-
servoir pour transporter une certaine quantité de poudre
vers un tube de sortie. Un sac en plastique est placé
sous le tube de sortie de manière à pouvoir recueillir et
emballer la poudre. Le tube de sortie est muni d'un joint
disposé autour de ce tube en contact avec le bord de
l'ouverture du sac de manière à éviter une dissémination
de poudre à l'extérieur du sac pendant le remplissage.
Après remplissage, le sac est enlevé du joint et le côté
ouvert est fermé par une ficelle, une bande adhésive ou
par un autre moyen conventionnel.
[0003] Un désavantage des procédés et machines
connus est qu'au moment où le sac est retiré du joint,
de la poudre s'échappe généralement du sac, surtout
quand il s'agit de poudre fine restant en suspension
dans l'air après le remplissage. D'autre part, de la pou-
dre ou des granules dans le tube de sortie peuvent aussi
s'échapper quand le sac est enlevé. Un autre désavan-
tage est que le remplissage sac par sac nécessite une
manipulation, et n'est donc pas économique. Dans le
cas où il est important de réduire, voire d'éviter l'expo-
sition du produit à l'environnement et dans le cas où les
produits chimiques sont nocifs pour l'environnement ou
ne doivent pas entrer en contact avec l'homme, ces dé-
savantages sont encore accrus.
[0004] Un but de l'invention est de réaliser un procédé
de conditionnement de poudres ou de granules chimi-
ques qui réduit ou élimine la dissémination de ces pro-
duits dans l'environnement et/ou l'exposition des pro-
duits à l'environnement, notamment lorsque les produits
sont traités sous un gaz de protection tel que l'azote. Il
est avantageux que le procédé de conditionnement est
néanmoins économique et facile à mettre en oeuvre. En
particulier, il est avantageux de pouvoir augmenter la
cadence de remplissage de sacs et de diminuer les ma-
nipulations.
[0005] Des buts de l'invention sont réalisés par un
procédé de conditionnement selon la revendication 1 et
une machine à conditionner selon la revendication 6.
[0006] Le présent procédé de conditionnement de
poudre et de granules chimiques comprend les étapes
d'alimenter une unité de conditionnement en une certai-
ne quantité de poudre ou de granules; de munir l'unité
de conditionnement d'un tube d'emballage replié sur lui-
même dans le sens de la longueur du tube de manière
à former une cartouche essentiellement tubulaire de
longueur nettement plus courte que le tube d'emballage
à l'état initial non plié, la cartouche étant mise en place
à l'extérieur d'un tube de guidage de poudre et de gra-
nules de l'unité de conditionnement, l'extrémité inférieu-
re du tube d'emballage formant la cartouche étant ser-

rée entre un joint et une surface extérieure de l'unité de
conditionnement; de fermer l'extrémité du tube d'embal-
lage au moyen d'un dispositif de fermeture pour former
le fond d'un sac destiné à conditionner la poudre sortant
de l'unité de conditionnement; et, après remplissage du
sac, de fermer le tube d'emballage au moyen dudit dis-
positif de fermeture et de libérer le sac du reste de la
cartouche.
[0007] Avantageusement, comme le sac est formé
d'un tube d'emballage disposé autour de l'unité de con-
ditionnement et enfilé entre un joint et une surface de
l'unité, les sacs sont fermés avant d'être enlevés de la
machine, de sorte que la dissémination de poudre dans
l'environnement autour de la machine et une contami-
nation de la poudre par l'atmosphère sont évitées. Le
procédé est donc hermétique et a l'avantage supplé-
mentaire de permettre le remplissage de plusieurs sacs
l'un après l'autre, jusqu'au dernier sac formé à partir de
la cartouche. Lors de la mise en place d'une nouvelle
cartouche, le dernier sac de la cartouche précédente,
fermé à son extrémité inférieure, assure le maintien de
l'étanchéité de l'unité de conditionnement à sa partie in-
férieure, la sortie du dispositif d'alimentation étant, de
son côté, fermée par une partie de vanne, tel que men-
tionné ci-après.
[0008] La machine de conditionnement peut compor-
ter une balance sur laquelle est posé le sac à remplir,
ou sur laquelle est posée une boîte dans laquelle le sac
est placé, pour contrôler et/ou commander le remplis-
sage précis de poudre ou de granules dans le sac. L'uni-
té de conditionnement peut être montée sur un support
en pivot de façon à lui permettre d'être éloignée du dis-
positif d'alimentation en le pivotant, de façon à permet-
tre l'installation d'une nouvelle cartouche depuis le des-
sus de l'unité de conditionnement. Un remplacement ra-
pide de la cartouche est ainsi possible.
[0009] Le dispositif d'alimentation peut comporter des
vis de dosage sous forme de vis sans fin traversant le
fond du réservoir. Le dispositif comporte de préférence
au moins deux vis, une vis de dosage grossier et une
vis de dosage fin pour permettre une alimentation rapide
mais précise de poudre ou de granules. Les vis peuvent
par exemple être placées l'une à côté de l'autre sur le
fond du réservoir, qui est connecté par des tubes cor-
respondantes à la tête de l'unité de conditionnement. Le
dispositif d'alimentation et l'unité de conditionnement
comportent de préférence une vanne, telle qu'une van-
ne double agencée, d'une part, pour fermer le passage
de poudre ou de granules du dispositif d'alimentation à
l'unité de conditionnement et, d'autre part, pour fermer
l'extrémité supérieure de l'unité de conditionnement
pendant l'éloignement de celle-ci, par exemple pour
remplacer la cartouche, ou pour des travaux de main-
tenance et de nettoyage.
[0010] Le dispositif de fermeture peut comporter un
mécanisme de sertissage des anneaux pour la ferme-
ture des sacs.
[0011] D'autres buts, aspects et avantages de l'inven-
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tion ressortiront de la lecture des revendications ainsi
que de la description donnée ci-après et des dessins
annexés.
[0012] A titre d'exemple, un mode de réalisation de
l'invention est décrit ci-après en faisant référence aux
dessins correspondants, dans lesquels:

la Fig. 1 est une vue d'une machine à conditionner
selon l'invention; et

la Fig. 2 est une vue dans la direction de la flèche
II de la Fig. 1.

[0013] Dans les figures, une machine à conditionner
1 comporte une unité de conditionnement 2, un réser-
voir de poudre ou de granules 3, un dispositif d'alimen-
tation 4, et un dispositif de support 5. Le dispositif de
support 5 comporte une base 6 qui peut être munie de
pieds à roulettes 18 pour le déplacement de la machine
et des pieds 19, amovibles en hauteur pour fixer la ma-
chine dans un emplacement choisi, une partie de sup-
port du réservoir 7 qui comporte une coulisse 20 pour
permettre le déplacement en hauteur du réservoir 3, par
exemple pendant le désassemblage, la maintenance ou
le nettoyage de la machine, et une partie de support 8
de l'unité de conditionnement.
[0014] Fixée au support 5, et en particulier à la base
6, est une balance 17 sur laquelle l'opérateur place une
boîte de réception 9 pour les sacs de poudre ou de gra-
nules conditionnés. La balance permet un contrôle pré-
cis de la quantité de poudre ou de granules introduite
dans un sac. La balance peut aussi être connectée par
l'intermédiaire d'une électronique à la commande du
dispositif d'alimentation pour un dosage précis en temps
réel du remplissage des sacs.
[0015] Le réservoir 3 comporte un récipient 10, et un
dispositif de brassage 11 muni de bras 21 entraînés en
rotation par un moteur 22 placé sous le réservoir. Le
brassage des poudres ou des granules assure, entre
autres, une bonne alimentation en poudre du dispositif
d'alimentation 4 sur le fond 23 du réservoir. D'autres
moyens de brassage peuvent bien entendu être utilisés
à la place ou en combinaison avec de tels bras. Le ré-
servoir 3 comporte une bride 24 pour permettre la sé-
paration du récipient 10 du reste de la machine. Le ré-
servoir peut être monté verticalement une fois que la
bride 24 est séparée de la bride complémentaire 25, les
brides étant assemblées par des vis ou par des moyens
de fixation rapide.
[0016] Le dispositif d'alimentation 4 comporte une vis
de dosage grossier 12 et une vis de dosage fin 13 qui
traversent le fond 23 du récipient 10 et qui s'engagent
dans des tubes de sortie 25 respectifs du dispositif d'ali-
mentation. Les tubes 25 sont connectés à la tête 26 de
l'unité de conditionnement 2. Les vis de dosage, qui sont
par exemple en forme de vis sans fin, sont entraînées
par des moteurs 27, chacune séparément. Des poudres
ou des granules se trouvant au fond du récipient 10 sont

donc expulsées par les vis de dosage dans les tubes de
sortie 25 et ensuite dans la tête 26 de l'unité de condi-
tionnement 2. La vis de dosage grossier peut avoir un
diamètre et/ou un pas plus grands que la vis de dosage
fin. Les deux vis de dosage sont commandées séparé-
ment pour effectuer un dosage grossier ou un dosage
fin, ou d'abord un dosage grossier et ensuite un dosage
fin, selon les besoins. Dans une première phase de rem-
plissage, les deux vis peuvent être mises en marche
mais, vers la fin du remplissage, la vis de dosage gros-
sier peut être déclenchée pour un dosage précis avec
la vis de dosage fin.
[0017] La tête 26 et l'unité de conditionnement 2 com-
portent un ensemble de vannes 14, muni par exemple
d'une première vanne à papillon sur la tête 26 pour fer-
mer l'ouverture de la tête 26, et une deuxième vanne à
papillon sur l'unité de conditionnement 2 pour fermer
l'ouverture supérieure de l'unité. L'ensemble de vannes
14 peut être relié électroniquement à la commande de
la machine et, plus particulièrement, à la commande du
dispositif d'alimentation. Ceci permet, par exemple, d'ef-
fectuer un dosage très précis en fermant la vanne quand
le poids du sac de poudre ou de granules, mesuré par
la balance 17, atteint une valeur spécifique. La tête 26
comporte une bride 27, séparable d'une bride complé-
mentaire 28 de l'unité de conditionnement, les brides
étant fixées ensemble par des vis à poignée 29 ou par
un collier de serrage ou par d'autres moyens de fixation
rapide, pour le découplage et le couplage rapide de
l'unité de conditionnement. L'unité de conditionnement
2 est donc rapidement séparable de la tête 26 pour per-
mettre la mise en place d'une cartouche 15 depuis le
dessus de l'unité. La fermeture préalable des première
et deuxième vannes évite la dissémination de poudre
ou de granules de la tête 26 et de l'unité de condition-
nement, respectivement, pendant ces manipulations.
L'unité de conditionnement 2 est supportée sur la partie
de support 8, de forme préférablement cylindrique, de
façon à pouvoir descendre et faire pivoter l'unité tel que
montré à la Fig. 2. Ceci permet de dégager l'unité de
conditionnement du réservoir 3 et de la tête 26 et donner
ainsi un bon accès pour l'emplacement de la cartouche
15. Le déplacement et le dégagement de l'unité de con-
ditionnement 2 permet aussi de faciliter l'accès aux dif-
férentes parties pour la maintenance, la réparation et/
ou le nettoyage. Une coulisse 30 avec une vis à poignée
31 permet de guider et de serrer, respectivement, l'unité
de conditionnement 2 sur la partie de support 8.
[0018] L'unité de conditionnement 2 comporte un
corps 32 ayant une paroi 33 à surface extérieure 34, de
forme essentiellement cylindrique sur une majeure par-
tie de sa longueur. Une cartouche 15 est mise en place
autour de cette surface. Cette cartouche 15 est formée
à partir d'un tube de matériau d'emballage, tel que du
plastique ou un autre matériel non perméable, qui est
replié sur lui-même dans la longueur du tube. La car-
touche 15 constitue un ensemble de forme allongée, ap-
proximativement tubulaire. La cartouche permet de réa-
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liser, sous une forme compacte, une réserve d'embal-
lage représentant un nombre relativement grand de
sacs, et supprime ainsi la nécessité d'installer un nou-
veau sac après chaque opération de remplissage. L'uni-
té de conditionnement 2 comporte un joint 16, de pré-
férence un joint gonflable, qui s'appuie sur une surface
de joint extérieure 35 du corps 32. La surface du joint
extérieure 35 a un diamètre essentiellement équivalent
au diamètre du tube d'emballage, et donc un peu plus
grand que le diamètre de la surface extérieure cylindri-
que 34 autour de laquelle la cartouche 15 est placée.
Le bout inférieur du tube d'emballage 36 est tiré de la
cartouche 15 et enfilé entre le joint 16 et la surface 35,
et il est fermé par un dispositif de fermeture 42 pour for-
mer un fond de sac 37 sous l'unité de conditionnement
2 et en particulier sous un tube de sortie 38 de l'unité.
[0019] La poudre ou les granules qui sont fournies par
le dispositif d'alimentation 4, rentrent par la tête 26 dans
l'unité de conditionnement 2, l'ensemble de vannes 14
étant ouverte, pour ensuite tomber par le tube de sortie
38 dans le fond de sac 37. Le fond de sac 37 peut être
tiré manuellement ou par un dispositif automatique de
façon à ce que le fond de sac repose sur la balance 17
pendant le remplissage pour permettre le contrôle du
dosage au moyen de la balance. Dans une autre varian-
te, le poids de la poudre ou des granules peut faire des-
cendre le fond de sac 37 en tirant une nouvelle portion
du tube d'emballage 36 de la cartouche 15 jusqu'à ce
que le sac repose sur le fond de la boîte 9. La pression
du joint gonflable 16 peut être réglée pour ajuster la ré-
sistance de passage du tube d'emballage à travers le
joint. La variation de pression peut être commandée par
l'électronique de la machine en coordination avec les
autres opérations.
[0020] Une fois rempli, le sac est fermé par le dispo-
sitif de fermeture 42. La fermeture est effectuée par un
sertissage d'anneaux 39, par exemple, ou par d'autres
moyens de fermeture de sac ou de conditionnement
connus. Une deuxième fermeture est effectuée un peu
au-dessus de la fermeture supérieure du sac pour for-
mer la fermeture du fond du prochain sac, et ensuite les
sacs peuvent être séparés en découpant la section in-
termédiaire 41. Le procédé peut être répété jusqu'à ce
que le tube d'emballage 36 de la cartouche 15 est en-
tièrement ou presque entièrement consommé. En fixant
la nouvelle cartouche, il est avantageux de souder ou
coller le début de la nouvelle cartouche avec la fin de
l'ancienne cartouche pour que le remplissage puisse
continuer de façon toujours hermétique.
[0021] Selon une forme d'exécution, la cartouche 15
peut être être formée sur un support tubulaire rigide qui
est placé autour du corps 34, et qui permet de supporter
la cartouche 15 pour son stockage ou son déplacement.
Dans certains cas, le matériau d'emballage est suffi-
samment rigide et plastiquement déformable pour bien
garder sa forme pliée en cartouche de sorte qu'un sup-
port n'est pas nécessaire.

Revendications

1. Procédé de conditionnement de poudre et de gra-
nules chimiques comprenant les étapes: d'alimen-
ter une unité de conditionnement (2) en une certai-
ne quantité de poudre ou de granules; de munir
l'unité de conditionnement (2) d'un tube d'emballa-
ge (36) replié sur lui-même dans le sens de la lon-
gueur du tube de manière à former une cartouche
(15) essentiellement tubulaire de longueur nette-
ment plus courte que le tube d'emballage (36) à
l'état initial non plié, la cartouche (15) étant mise en
place à l'extérieur d'un tube de guidage de poudre
et de granules de l'unité de conditionnement (2),
l'extrémité inférieure du tube d'emballage (36) for-
mant la cartouche (15) étant serrée entre un joint
(16) et une surface extérieure (35) de l'unité de con-
ditionnement (2); de fermer l'extrémité du tube
d'emballage au moyen d'un dispositif de fermeture
(42) pour former le fond d'un sac (37) destiné à con-
ditionner la poudre sortant de l'unité de condition-
nement; et, après remplissage du sac, de fermer le
tube d'emballage au moyen dudit dispositif de fer-
meture et de libérer le sac du reste de la cartouche.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le produit conditionné est pesé pour contrôler
la précision du remplissage.

3. Procédé selon la revendication 2, caractérisé en ce
que le tube d'emballage (36) est en une matière
plastique non perméable.

4. Procédé selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que lorsque le tube d'embal-
lage (36) de la cartouche (15) est presque entière-
ment consommé, ou entièrement consommé, on
sépare l'unité de conditionnement (2) d'une tête de
conditionnement (26) connectée au dispositif d'ali-
mentation (4) en l'éloignant de celui-ci, et ensuite
d'insérer, depuis le dessus de l'unité de condition-
nement, une cartouche (15) autour d'une partie du
corps (32) de l'unité de conditionnement (2).

5. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que l'unité de conditionnement (2) est
pivotée autour d'un axe essentiellement vertical
pour la séparer de la tête de conditionnement (26).

6. Machine de conditionnement de poudre ou de gra-
nules chimiques, comportant un dispositif d'alimen-
tation et une unité de conditionnement (2), l'unité
de conditionnement comportant une partie de corps
(32) ayant une surface extérieure (34) autour de la-
quelle est disposée une cartouche (15), formée d'un
tube d'emballage replié sur lui-même dans la direc-
tion de la longueur du tube, et comportant un joint
(16) agencé pour serrer une partie du tube d'embal-
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lage contre une surface de joint exterieure (35) de
la partie de corps, cette partie de corps comprenant
un passage intérieur (43) permettant le transfert de
poudre ou de granules du dispositif d'alimentation
(4) au fond d'un sac (37) formé par la fermeture
d'une extrémité du tube, sans que la poudre ou les
granules soient exposées à l'environnement exté-
rieur à la machine et au sac.

7. Machine selon la revendication 6, caractérisée en
ce que le diamètre de la surface de joint extérieure
(35) est sensiblement égal au diamètre du tube
d'emballage formant la cartouche (15), et est supé-
rieur au diamètre de la surface extérieure (34) de la
partie de corps (32) de l'unité de conditionnement.

8. Machine selon la revendication 6 ou 7, caractérisée
en ce que l'unité de conditionnement (2) est montée
sur une partie de support (8) de façon pivotable
pour permettre le dégagement de l'unité de condi-
tionnement et la mise en place d'une cartouche (15)
autour de la partie de corps (32).

9. Machine selon l'une des revendications 6 à 8, ca-
ractérisée en ce qu'elle comporte un réservoir (3)
comprenant un récipient (10) dans lequel sont con-
tenues la poudre ou les granules, et en ce que le
dispositif d'alimentation (4) est agencé au fond du
récipient pour fournir la poudre ou des granules du
récipient (10) à une tête de conditionnement (26)
disposée au-dessus de l'unité de conditionnement
(2).

10. Machine selon l'une des revendications 6 à 9, ca-
ractérisée en ce que le dispositif d'alimentation
comporte une vis de dosage grossier (12) et une vis
de dosage fin (13).

11. Machine selon l'une des revendications 6 à 10, ca-
ractérisée en ce que la tête de conditionnement (26)
comporte une vanne (14) pour fermer le passage
de poudre ou de granules du récipient (10) à l'unité
de conditionnement lorsque celle-ci est séparée de
la tête de conditionnement.

12. Machine selon l'une des revendications 6 à 11, ca-
ractérisée en ce que l'unité de conditionnement (2)
comporte une vanne (14) pour fermer le passage
de poudre ou de granules à l'extrémité supérieure
de l'unité lorsque celle-ci est séparée de la tête de
conditionnement.

13. Machine selon l'une des revendications 6 à 12, ca-
ractérisée en ce qu'elle comporte une balance (17)
pour peser le sac contenant la poudre ou les gra-
nules pour contrôler et/ou ajuster le dosage.
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